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ACCORD SUR LESTEXTILESET LESVETEMENTS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1

Communication de la Pologne

La Pologne afait parvenir au Secrétariat la communication ci-apres.

Au nom du gouvernement polonais, j'a |"honneur de notifier al' Organe de supervision des
textiles de I' Organisation mondiale du commerce que, conformément au paragraphe 1 de |'article 6
del' Accord sur lestextiles et les vétements, laPologne seréserveledroit, pendant lapériodetransitoire
prévue par ledit accord, d' appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire a tous les produits visés
al'annexe de I' Accord, al'exception des produits intégrés dans le cadre du GATT de 1994.

L es autorités de mon pays m'ont chargé de vous transmettre laliste ci-jointe', qui indique les
produits faisant |' objet de la premiére intégration, conformément aux dispositions des paragraphes 6
et 7 b) del'article 2 de I' Accord.

ICette notification sera reproduite dans un document distinct.





